
 Séance du 17 novembre 2015   
 
L’an deux mille quinze le dix-sept novembre, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la commune de Sainte 
Colombe en Bruilhois dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Maison Commune, sous la présidence de 
Monsieur Hubert Duffour, Maire. 
 
Nombre de conseillers : 19 // En exercice : 19//  Présents : 13 
Date de convocation du Conseil municipal : 5 Novembre 2015 
 

Présents :  
DUFFOUR Hubert  
COLIN Jean-Marc 
SCOTTON Isabelle 
RUBIN Laurent  
AUDUREAU Elodie  
BASTIANI Cristelle 
RESSUGE Philippe 
FORNARO Patrick  
THERASSE Olivier 
PORTELLA Philippe 
DALENS Claude  
COMBRES Maryse 
NONETTE Karine  
Absents excusés : DUMAS Véronique, FILLON CAMGRAND Jean-François, PIACENTINI Christophe 
CHARPY PUGET Pascal 
Absents : LAFFARGUE Sandrine, LAFFORT Alexa 

 
Secrétaire de séance : Cristelle BASTIANI 
 
Le procès-verbal de la séance précédente n’appelle aucune observation. 

 
 Ordre du jour : 

 
A) Préparation des Elections Régionales : composition du Bureau 

 

B) Compte rendu des Commissions Communales  

 

C) Gestion des cimetières : Cavurnes – emplacement dans le cimetière – tarif pour 1 m2 

 

D) Délibération pour échange de parcelles lieudit « Coumarque »  

 

E) Finances : Délibération retenues de garantie  

 

F) Questions Diverses 

 

 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=- 

Monsieur le Maire demande à l’Assemblée d’observer une minute de silence 

en mémoire des victimes des attentats de Paris qui ont eu lieu le 13 novembre2015. 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=- 

 

 



 Préparation des Elections régionales des 6 et 13 décembre  
 

Monsieur le Maire établit la composition des bureaux pour les élections régionales des 6 et 13 décembre 
2015 selon les disponibilités de chaque conseiller municipal. 

 
 Comptes rendus des commissions communales :  

 

 Commission Cohésion Sociale : 
Rapporteur Monsieur Jean-Marc COLIN 

La réunion annuelle pour l’établissement du calendrier avec l’ensemble des associations s’est bien déroulée 
et a permis de faire un point avec les associations. La commission a plusieurs projets, notamment un 
chantier citoyen destiné aux ados de la commune. 
   

 Commission Cadre de Vie : 
Rapporteur Monsieur Jean-Marc COLIN :  

-La commission a visité le jardin botanique de Boé samedi dernier avec Monsieur Château Responsable 
technique de la Commune de Boé. 
Ce dernier viendra voir les réalisations de la commune avec la Commission et les agents des services 
techniques, le 2 décembre à 13 h 30. 
-Eglise de Mourrens : Monsieur Thouin Architecte rendra le dossier de chiffrage des travaux de l’Eglise de 
Mourrens fin Novembre. La commission se réunira pour étudier le dossier. Une demande de subvention 
pour le financement des honoraires de maîtrise d’ouvrage sera déposée auprès de la DRAC. 
  

 Canalisation Eau Potable secteur du Bois Noir : 
Rapporteur Monsieur Jean Marc Colin  

Les travaux destinés à pallier aux coupures d’eau problématiques que subissent de nombreux administrés 
dans le secteur du Bois Noir et du village sont prévus début 2016. Suite aux courriers adressés par la Mairie 
et l’Agglomération Agenaise, la présidente du Syndicat Eau 47 vient de répondre qu’elle n’engagera pas de 
travaux sur la partie de la canalisation qui traverse son secteur, car les problèmes de casse incombent au 
délégataire de service (Véolia)  et le syndicat a décidé d’autres priorités. Par ailleurs, elle rappelle que ce 
secteur fait partie du contentieux entre Eau 47 et l’Agglomération Agenaise. 
 

  Commission CCAS : 
Rapporteur Madame Isabelle Scotton 
- Repas des Ainés du 28 novembre : la préparation de cette manifestation est en cours. 118 ainés 
ont répondu favorablement à l’invitation. Le service sera fait par les membres du CCAS et le repas 
sera préparé par le personnel communal de restauration scolaire. La Mairie a commandé l’apéritif 
à Mme Bréyé de l’épicerie.   
Cette année, la chorale de la Tour des Chants, présidé par Monsieur Maurice Toffoli, viendra faire 
une animation musicale dans l’après-midi. 
La Mairie offrira également aux participants un magnet avec les numéros utiles des divers services 
sur la commune. 
- Arbre de Noël du 18 décembre : les préparatifs sont en cours, les cadeaux commandés. Tous les 
membres du Conseil Municipal sont vivement invités à participer à cette soirée. Madame Scotton 
demande aux personnes qui ne pourront être présentes, de lui signaler le plus rapidement 
possible. 
- Cérémonies de Commémoration du 11 novembre : Elles ont connu une excellente participation 
avec une présence très appréciés des enfants. Le buffet-apéritif fourni par Mme Breyé était bien 
préparé et a également connu un vif succès. 
 



 

 Commission du Personnel Communal : 
Rapporteur Madame Isabelle SCOTTON 

- Services Techniques : Monsieur Florian JESSE a été prolongé jusqu’à la fin de l’année afin de remplacer un 
agent en congés maladie. 
 

 TRAVAUX BATIMENTS – VOIRIE – ACCESSIBILITE : 
Rapporteur Monsieur Laurent RUBIN qui rend compte des travaux réalisés et des sujets étudiés par la 
Commission communale : 
 

TRAVAUX  2015 :   

 Cheminement doux accès à BECADE et les ralentisseurs : les travaux sont terminés. Les 4 ralentisseurs 
ont été contrôlés par un géomètre expert, ils sont tous conformes aux normes en vigueur. Le radar 
pédagogique est opérationnel, il est réglé pour une vitesse de 50km/h. Nous pouvons à tout moment 
modifier les paramètres de réglages ainsi que le message d’affichage « RALENTISSEZ ». 

 

 Travaux à la salle polyvalente :  
Lot n° 1 (DIAS) MACONNERIE, l’entreprise DIAS a terminé le gros œuvre. Il reste à tracer les 2 places PMR 
accompagnées des bandes rugueuses et à réparer 2 regards d’eau pluviale situés ou nord-est de la salle.  
Lot 2 (PIOVAN) MENUISERIE EXTERIEURE : les 3 menuiseries sont posées. 
Lot 3 (MDR) MEUNUISERIE INTERIEURE : les menuiseries intérieures sont posées, il reste à installer 
l’habillage de la scène. 
Lot 4 (MORETTI) PLATRERIE-ISOLATION : les cloisons et les plafonds suspendus sont posés. 
Lot 5 (RUBIANO) CARRELAGE : le carrelage, les plinthes et la faïence sont posés. 
Lot 6 (ALMANSA) ELECTRICITE : il reste à terminer quelques raccordements avant le passage du contrôleur 
APAVE pour l’obtention de la conformité électrique. 
Lot 7 (SABY) PLOMBERIE-SANITAIRE : il reste à installer un nouveau cumulus électrique. 
Lot 8 (BUFAUMENE) PEINTURE-FINITION : l’intervention est prévue semaine 47. 
 
Nous avons contacté les commissions de sécurité (SDIS) et d’accessibilité (DDT) pour la fin des travaux. 
Nous attendons les dates de réunions.  
 

 L’Appentis de l’aire de jeux de l’Amandier : Les travaux sont programmés pour la 1ère quinzaine de 
décembre. 

  
BÂTIMENTS 

 Le service technique a installé dans les classes 4 et 6 les deux écrans blancs pour l’utilisation des 
vidéoprojecteurs 

 
VOIRIE 

 Dans le but de faire respecter l’interdiction de stationner et le sens unique de circulation dans la rue 
des Faïenciers, nous allons refaire le marquage au sol du cheminement piéton jusqu’au parking de la 
salle polyvalente (ligne blanche, passage piéton) et créer deux places de stationnements réservées 
aux clients du cabinet médical.  

 

 Le programme 2016 des travaux de voiries communales et communautaires est en cours de chiffrage, 
nous devrions être en mesure de le présenter pour le prochain Conseil Municipal du mois de 
décembre. 

 

 Modification du carrefour STOP place du village : L’entreprise EUROVIA devrait intervenir la semaine 
48 pour réaliser le marquage au sol, la « goutte d’eau » en enrobé et les zébras.  
 



ECLAIRAGE PUBLIC 

 Pour l’année 2016, une extension de l’éclairage public du village jusqu’à la salle sportive de Bécade, 
voire jusqu’au tennis devrait être réalisée par les services de l’Agglomération Agenaise 

 Hameau de Goulard : le projet de cheminement et le ralentissement de la circulation dans le hameau, 
sera   étudié courant 2016. 

 

 Commission Communication : 
Rapporteur Cristelle BASTIANI 

La commission Communication a bien préparé les manifestations organisées dans le cadre d’Octobre Rose : 
fleurissement du hameau de Goulard, repas « rose » à la cantine municipale : un flash-back sera fait dans le 
bulletin municipal de janvier 2016. 
Actuellement, la commission travaille sur un ajustement du site internet et de la Newsletter. Madame 
Bastiani rappelle que la communication est l’affaire de tous. 

 

 Commission des Affaires Scolaires : 
Rapporteur Madame Elodie AUDUREAU 

Le dernier conseil d’école s’est déroulé le 5 novembre.  Madame Audureau et Monsieur Dalens 
représentaient la Mairie. De nombreuses questions des représentants des parents d’élèves ont été posées. 
Madame Audureau a programmé une rencontre le 26 novembre avec les parents d’élèves pour faire le 
point. 

 

 URBANISME : 
Rapporteur Monsieur Olivier Therasse 

Il fait le point sur la méthode d’avancement du PLUi : 
-  Un travail en parallèle sur les orientations du PADD et les pièces prescriptives du PLUi (zonage, règlement, 
OAP). 
- L'articulation entre "cadrages à l'échelle intercommunale" et "traductions aux échelles communales". 
- Des "Groupes projet" pour débattre des choix sur les grands volets thématiques du PLUi, dans le 
prolongement des ateliers et réunions de début 2015. 
Après un résumé du diagnostic, il rappelle quelques règles du cadre juridique et réglementaire et les 
implications pour le PLUi. 
Il informe le conseil municipal des différents classements de zonage que l’on pourra retrouver sur la 
Commune après la réalisation du PLUi (village, quartiers, hameau diffus…) 
Le zonage devrait être réalisé fin novembre dans chaque commune par le Créham. 
Concernant les logements sociaux, l’Agglomération Agenaise souhaite proposer un lissage sur plusieurs 
communes de la périphérie agenaise pour atteindre les quotas imposés de logements. 

 

 Commissions Communautaires Mutualisation  et Finances : 
Rapporteur Monsieur Claude Dalens 

Les clés de répartition de l’Administration commune entre la Ville d’Agen et l’Agglomération Agenaise ont 
été établies pour chaque service. 
Plusieurs groupes de travails ont été créés et fonctionnent : Culture, Achats, Police. 
Une commission communautaire Economie Emploi fonctionne également (Plan Local pour l’Insertion et l’ 
Emploi) 
 

 

 AGGLOMERATION AGENAISE / COMPTES RENDUS DES DERNIERS BUREAUX 
COMMUNAUTAIRES :  
Rapporteur Monsieur Jean Marc Colin : les power points seront envoyés à l’ensemble du conseil municipal  

 
 



Bureau du 8 octobre 2015 :  
- Projet Schéma Infrastructures de recharge pour véhicules  

Bureau du 15 octobre 2015 :  
- Point sur le contentieux avec O’GREEN  
- 5ème Programmation Cohésion Sociale 
- Validation de la convention de partenariat avec l’Association SAUVEGARDE 

Bureau du 29 octobre 2015 :  
- Intégration du Programme Logement Locatifs Sociaux dans le PLUi  
- Validation des statuts de l’Association de Promotion du TAG « Agen Garonne Entreprises » 

Bureau du 12 novembre 2015 :  
 - Validation des principes du schéma des sites majeurs touristiques : demande de précisions sur le 
fait que la commune ne soit retenue dans aucun site demandé. 
 - Convention de partenariat entre l’Agglomération d’Agen et la Communauté de Communes des 
Coteaux de l’Albret : participation financière réciproque aux frais de fonctionnement des ALSH 
 - PPRI Garonne : Débat sur les suites du compte-rendu de l’entretien avec le Préfet du 6 octobre 
2015. 
 

 CIMETIERES COMMUNAUX : création de cavurnes : 
Rapporteur Monsieur le Maire :  

Pour permettre aux administrés d’accéder à une plus grande diversité, le conseil municipal décide de 
déterminer une zone dans le nouveau cimetière du Bourg destinée à la construction de cavurnes. Cette 
sépulture cinéraire est un petit caveau individuel construit en pleine terre. On peut y placer une ou 
plusieurs urnes funéraires. Le cavurne permet aux familles de disposer d’un lieu de recueillement privé, 
contrairement au colombarium qui lui est collectif.  
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité de fixer le prix à 120 € le M2, surface 
nécessaire à la réalisation d’un cavurne pour une durée de 50 ans. 
 

 Echange de parcelles lieudit « Coumarque » : 
Rapporteur Monsieur le Maire  

Monsieur le Maire informe l’Assemblée, qu’un échange de terrains va être réalisé au lieudit « Coumarque » 
entre la Commune et deux propriétaires : Madame PAVAN Maria et Madame MONNEY Aline. 
Les parcelles communales concernées appartiennent à un chemin d’exploitation dont le passage a été 
modifié et sont attenantes aux propriétés de Mmes PAVAN et MONNEY. 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

- ACCEPTE  l’échange de de terrains au lieudit « Coumarque » sur la Commune de Sainte Colombe en 
Bruilhois 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à cette affaire 
 

 Récupération des retenues de garanties : 
Rapporteur Monsieur le Maire  

Monsieur le Maire informe l’Assemblée que deux retenues de garantie sont récupérables par la Commune 
suite à différents travaux. 
Pour les travaux de la cuisine centrale, la défection de l’entreprise Dus Charpente, et pour les travaux de la 
salle sportive de Bécade, la défection de Mais Enduits, ont conduit la commune à faire procéder à la finition 
des travaux respectifs ainsi qu’à la réparation des malfaçons. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à récupérer les retenues de garanties suivantes : 

Entreprise DUS CHARPENTE : 1 262 € 96 
Entreprise MAIS ENDUITS : 548 € 92 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’ensemble des pièces relatives à cette réalisation. 



 
 QUESTIONS DIVERSES :  
 

- Entretien avec Monsieur le Préfet : 

Le 10 novembre, l'ensemble des 29 élus communaux se sont rendus en Préfecture afin d’échanger avec 

le Préfet au sujet de l’évacuation des opposants à la TAG sur les sites occupés, maintenant que les voies 

de recours sont épuisées. Le préfet a informé les élus qu’il souhaitait attendre que tous les dossiers 

soient arrivés à leurs termes pour agir. 

Monsieur le Maire précise que malgré le peu de résultats, il a été très sensible à la mobilisation des élus 

de toutes les communes. Néanmoins, même s’il comprend la décision du Préfet, il trouve totalement 

anormal que l’accès de secours à l’autoroute au lieudit « La Bergerie » reste bloqué pour les véhicules 

d’urgence. 

- Prochain Conseil Municipal : il aura lieu le mardi 15 décembre. 

 
 
                                 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt-trois heures trente. 


